
poursuivant des objectifs qui ne peuvent être jugés selon des critères purement

économiques ou commerciaux.

L'internationalisation et la commercialisation de la culture, dirons-nous, si elle

requiert le retrait total de l'État en la matière, briment la démocratie deux fois plutôt

qu'une. En effet, cette internationalisation, ou mondialisation si on préfère, tend à

réfuter le rôle de l'État et n'offre aucune alternative démocratique à cette institution.

Et la commercialisation, de son côté, appelle une prise en considération des individus

en leur seule qualité de consommateur laissant en plan leur qualité de citoyen.

Pour toutes ces raisons, l'argumentaire qui devrait être servi pour défendre le

droit, voire le devoir, des États de continuer à intervenir en matière de culture doit

reposer sur un discours qui considère la culture comme une forme d'expression

essentielle au processus démocratique. Cet argumentaire démocratique présente

l'intervention de l'État non pas comme une panacée, mais comme un complément

nécessaire à un marché imparfait et incapable d'assurer un accès équitable à la

culture, à la communication, à l'information sous toutes ses formes. Cet argumentaire

soutient l'idée que la culture comme univers symbolique, comme information au sens

1-- A- .- , trr,;tpmpnt 1iAt a 'Pxrnreguinn et au'il anuartient à l'État de


